
ii CHAMBRE DES COMMUNES 9 GEORGE V

„ _ M- ^c&Ze—Mardi prochain—Résolution—Qu’une humble adresse soit 
a Sa 1res Excellence Majesté le Roi, dans les termes suivants :— présentée

A Sa Très Excellente Majesté le Roi: ' ,

Très Gracieux Souverain:

Nous, les très fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, les Communes du Canada, 
assemblés en Parlement, approchons humblement de Votre Majesté, la priant qu’il lui' 
plaise de s’abstenir de conférer des titres quelconques à vos sujets domiciliés ou vivant 

Canada—il est compris que la présente humble prière n’atteint pas les appellations 
professionnelles ou vocationnelles conférées du chef de commissions émanant de Votre 4 
Majesté à l’endroit de personnes du service militaire ou du service naval du Canada, 

do personnes chargées de l’administration de la justice dans le Dominion.

au

ou

M. NicJcle Mardi prochain—Résolution—Que de l’avis de cette Chambre, la pro
cédure en vertu de laquelle les divorces sont accordés par le Parlement et les frais 
onéreux qu’elle entraîne sont à tel point dissatisfaisants et prohibitifs pour la grande 
majorité du peuple du Canada, qu’un comité de..."fdéputés devrait être nommé pour 
s’enquérir de la procédure existante et de faire rapport, le plus tôt possible, sur une 
procédure plus satisfaisante qui pourrait être établie.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux—Mardi prochain—Comité général pour 
étudier la résolution suivante :—

Qu’il est expédient de décréter que la somme de deux cent mille dollars par année 
soit votée et payée à même le fonds du Revenu consolidé pendant dix années consécu
tives, à compter du 1er avril mil neuf cent dix-neuf, pour aider au travail de construc
tion ayant pour but la protection, la sûreté et la commodité du public, du chef des 
passages à niveaux de chemin de fer sur les grands chemins existant le 1er avril mil 
neuf cent neuf.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux—Mardi prochain—Bill intitulé : “ Loi 
autorisant un délai supplémentaire pour l’achèvement du chemin de fer de Saint-Jean 
et Québec, entre Gagetown et Westfield.”

M. Armstrong (Lambton)—Mardi prochain—Bill intitulé : “ Loi modifiant la Loi 
des chemins de fer.”

M. Stacey—Mardi prochain—Bill intitulé : “ Loi modifiant la Loi de la Députa
tion, 1914.”

Le ministre de l’Intérieur—Mardi prochain—Bill intitulé : “ Loi modifiant la Loi 
de la Zone des chemins de fer.” 1
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Le ministre de l'Intérieur—Mardi prochain—Bill intitulé : “ Loi modifiant la Loi 

du Yukon.”

Le ministre de l’Intérieur—Mardi prochain—Bill intitulé : “ Loi modifiant la Loi 
des Placiers miniers du Yukon.”

Le ministre du Commerce—Mardi prochain—Bill intitulé : “ Loi modifiant la Loi 
de la Statistique.”

Le ministre du Commerce—Mardi prochain—Bill intitulé : “Loi concernant les 
Unités des mesures électriques.”
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